
Téléphone : 05.65.32.22.22 

Télécopie : 05. 65. 37.07.42 

contact@noixduperigord.com 

www.noixduperigord.com 

Perrical 

46500 CREYSSE 

INFORMATIONS CANDIDAT  

 

Siret  :                                                                                           NAF  :   

 

 

□ Producteur individuel                    □ Coopérative                            □ Négociant                                                □ Huilerie                                                                                                                           

 

Vos coordonnées : 

 

Raison sociale : ……………………………………………………………………………………………………. 

 

 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

Code postal :………………………………...……Ville : ……………………………………………………….. 

 

 

Tél. : ………………………………………………….. Fax : ……………………………………………………... 

 

E– mail : …………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Site internet :……………………………………………………………………………………………………….. 

 

Responsable du dossier :  

 

Nom : ……………………………………………………… E-mail : ……………………………………………... 

 

 

 

Autres informations :  

 

□ vente sur place                       □ vente par correspondance                             □ se visite 

DOSSIER D’ INSCRIPT ION 2010  
 

CONCOURS REGIONAL DE L 'HUILE DE NOIX DU PERIGORD  

Inscription par courrier avant le  13 août 2010 
 

À adresser au Syndicat professionnel de la noix et du cerneau de Noix du Périgord  
Concours Régional d’huile de Noix du Périgord 

Perrical — 46600 CREYSSE 

Syndicat professionnel de 

la noix et du cerneau de 

Noix du Périgord 



 

VOTRE PRODUIT  

NOMENCLATURE  : seuls sont  admis à concourir les échantillons d’huile de noix de 1ère 

pression, non raffinée, sans additif, ni agent d’aromatisation et/ou de conservation, destinée à 

l’alimentation humaine, telle qu’identifiée par la norme du CODEX STAN 19-1981 relative aux 

huiles comestibles. 

 

A REMPLIR OBLIGATOIREMENT POUR CHAQUE ECHANTILLON 

 
Numéro du lot  : …………………………………………………………………………………………………... 

 

Quantité commercialisable correspondant à l ‘échantillon : ……………………….………….……….      
 
 

 

 

Numéro du lot  : ………………………………………………………………………………………………….. 

 

Quantité commercialisable correspondant à l ‘échantillon : ……………………….…………...…….      

 
 

 

Numéro du lot  : ………………………………………………………………………………………………….. 

 

Quantité commercialisable correspondant à l ‘échantillon : ……………………….…………………..      
 
 

ACHEMINEMENT DES ECHANTILLONS 

 

Adresse de livraison :  

Syndicat professionnel de la noix et du cerneau de Noix du Périgord— lieu dit Perrical — 46 600 

CREYSSE 

 

Date limite de réception : 18 août 2010 à 16 heures 

 

 

DROITS   D ’ INSCRIPT ION  
 

Les frais de participation sont fixés à 20 € TTC par échantillon présenté 
 

Joindre un chèque au bulletin d'inscription à l'ordre du Syndicat professionnel de la noix et du 

cerneau de Noix du Périgord  

 

 
Fait à……………………. 

 
Date………………………. 

Nom et fonction du signataire 
…………………………………………… 

 

…………………………………………... 

Signature 

Utilisation des données nominatives : 

Les lauréats autorisent par avance la publication notamment de leur nom, adresse, photographie, dénomination 

commerciale ainsi que la description de leur lot, dans toute action promotionnelle et/ou publicitaire liée au 

présent concours, sur tous supports (notamment internet), en France ou à l’étranger, sans que celle-ci puisse 

ouvrir  à une quelconque rémunération. Les informations fournies par les candidats pourront être, dès réception, 

immédiatement utilisées par les organisateurs et éventuellement reformulées à leur convenance. 



 

REGLEMENT 
 

 

Préambule  
 

LE CONCOURS REGIONAL DE L'HUILE DE NOIX DU PERIGORD est une marque  

déposée à l’I.N.P.I. 
 

LE CONCOURS REGIONAL DE L'HUILE DE NOIX DU PERIGORD est la propriété du  

Syndicat professionnel de la noix et du cerneau de Noix du Périgord, représenté 

par son Président. 
 

Le présent règlement CONCOURS REGIONAL DE L'HUILE DE NOIX DU PERIGORD est 

validé par le Conseil d’Administration du Syndicat professionnel de la noix et du 

cerneau de Noix du Périgord. 
 

 

Article 1er :  objectif 

LE CONCOURS REGIONAL DE L'HUILE DE NOIX DU PERIGORD  a pour but de mettre 

en valeur les meilleures Huiles de Noix du Périgord, en les classant selon des 

critères définis, cela en toute impartialité. 
 

A cette fin, il peut être organisé annuellement un seul concours, selon les 

modalités prévues dans ce présent règlement 
 

Article 2 : organisateur 

LE CONCOURS REGIONAL DE L'HUILE DE NOIX DU PERIGORD est organisé par le  

Syndicat professionnel de la noix et du cerneau de Noix du Périgord, dont le 

siège social est domicilié à Périgueux 24000 – Chambre d’Agriculture – Bd des 

Saveurs. 

En accord avec le Syndicat professionnel de la noix et du cerneau du Noix du 

Périgord, le concours pourra se tenir dans le cadre d'une manifestation 

organisée  par un tiers, personne physique ou morale, qui en aura fait la 

demande auprès du Syndicat professionnel de la noix et du cerneau de Noix du 

Périgord.  Dans ce cas, le Syndicat professionnel veillera au bon déroulement 

des opérations en amont et pendant le concours afin de garantir le respect du 

règlement.  
 

Dans tous les cas, le présent règlement régit le CONCOURS REGIONAL DE L'HUILE 

DE NOIX DU PERIGORD et il ne peut y être dérogé qu’après avis du Président du 

Syndicat professionnel de la noix et du cerneau de Noix du Périgord, avant 

l’ouverture du concours. 
 

Article 3 : candidats 

LE CONCOURS REGIONAL DE L'HUILE DE NOIX DU PERIGORD est ouvert aux 

producteurs agricoles 

coopératives 

négociants 

huileries 
 

dont le lieu de production et de fabrication est situé dans l’aire géographique 

de l’AOP Noix du Périgord, étendue aux communes suivantes :  

Aveyron : Espeyrac 

Charente : Bunzac, Rancogne, Saint-Germain de Montbron, Vouthon. 



 

 

Pour participer au CONCOURS REGIONAL DE L'HUILE DE NOIX DU PERIGORD, les 

candidats doivent être inscrits à au moins un des registres de la Chambre 

d’Agriculture, de la Chambre de Commerce ou de la Chambre des Métiers du 

département dont dépend leur activité. 
 

Les concurrents ne doivent avoir encouru aucune condamnation définitive 

civile, pénale, administrative ou fiscale, en rapport avec leur activité, dans les 

cinq années précédant l'année du concours. 
 

Article 4 :  conditions d’inscription  
 

Dossier d’inscription 

Le retrait du dossier d’inscription au concours régional de l’huile de Noix du 

Périgord pourra être effectué sous toutes les formes,  auprès du Syndicat 

professionnel de la Noix et du Cerneau de Noix du Périgord ou de la personne 

déléguée chargée d’organiser la manifestation. 
 

Le dossier d’inscription sera transmis par les candidats, dans les délais fixés, au  

Syndicat professionnel de la noix et du cerneau de Noix du Périgord ou à la 

personne déléguée chargée d’organiser le concours. 

Toute candidature reçue après la date butoir de réception ne sera pas 
recevable. 
 

Echantillons 

Les échantillons présentés doivent respecter la réglementation portant sur les 

produits agroalimentaires, ainsi que celle concernant les signes officiels de 

qualité (AOC, label rouge, agriculture biologique, certification de conformité) 

sous lesquels ils sont le cas échéant commercialisés. La non conformité à la 

réglementation susvisée entraîne l’exclusion du concours. 

Les échantillons présentés doivent être représentatifs de la récolte, de la 

fabrication ou du lot auquel ils appartiennent, tels qu’ils sont précisés sur la 

demande d’inscription.  

On entend par lot un volume homogène de produit provenant d’un même lot 

de cerneaux et d’une même fabrication. Un lot homogène peut être contenu 

dans un  ou plusieurs contenants.  

Ne pourront être admis au concours que des lots d’un volume minimum 
commercialisable de 250 litres.  

 

Chaque concurrent peut présenter jusqu’à 3  échantillons. 
 

 

 

Envoi des échantillons 

Les produits destinés au concours sont expédiés ou acheminés  par chaque 

candidat à l’adresse indiquée et dans les délais précisés par l’organisateur dans le 

dossier d’inscription. 

L’expédition ou l’acheminement des produits se fait sous la responsabilité et aux 

frais du candidat. Dans le cas d’une expédition par voie postale, l'envoi en 

recommandé avec accusé de réception est obligatoire. 
 

 



 

 

Quantités 

Les échantillons se composent chacun de 3 bouteilles de 50 cl dont un sera 
conservé en cas de contestation. 

 

Présentation 

Les échantillons doivent comporter l’étiquette commerciale (obligatoire) 
Les produits sont, par la suite, anonymés par les organisateurs du concours.  
 

 

Article 5  : composition du jury 

Les échantillons soumis au jury seront présentés de façon anonyme. Le jury est 

constitué d’au moins 9 personnes, dont  cinq  au moins sont choisies parmi des 

professionnels. Cette liste est validée par le Président du Syndicat professionnel de 

la noix et du cerneau de Noix du Périgord ou par le Commissaire chargé 

d’organiser l’épreuve. 

Le barème de notation adopté est un système de notations par points permettant 

le classement des huiles en compétition selon leurs qualités intrinsèques. 
Les membres du jury ne peuvent pas présenter d’échantillons au concours. 

 

Article  6 : frais d’inscription 

Un participation financière dont le montant est révisable annuellement sera 

demandée pour chaque échantillon présenté. La demande d’inscription devra 

être accompagnée du règlement du droit d’inscription par échantillon. Ce 

règlement s’effectuera par chèque bancaire. Le bulletin d’inscription fera office 

de facture. 

Il ne sera procédé à aucun remboursement des  frais  d’inscription, quel que soit 

le motif invoqué. 
 

Article 7 : récompenses -  marquage des produits 

Les récompenses prévoient des diplômes  attribuant des médailles d’or, d’argent 

et de bronze. 

Les lauréats pourront, à leurs frais, apposer sur les emballages correspondant au 

lot récompensé, un macaron identifiant la médaille obtenue et le millésime du 

concours. Le droit de reproduction dudit macaron est géré par le seul Syndicat 

professionnel de la noix et du cerneau de Noix du Périgord, dépositaire de la 

charte graphique. Toute autre utilisation doit faire l'objet d'une demande 

préalable auprès du Syndicat professionnel de la noix et du cerneau de Noix du 

Périgord. 
  

Article 8 : réclamation 

L’inscription au CONCOURS REGIONAL DE L'HUILE DE NOIX DU PERIGORD vaut 

acceptation du présent règlement. Toute réclamation est à adresser au 

Commissaire désigné pour superviser l’organisation du concours. 


